
La Régie de eaux n’ayant pas le droit d’encaisser 
vos règlements de facture, c’est le Service de 
Gestion Comptable (Trésor Public) qui se charge de 
cette mission de recouvrement. C’est auprès de cet 
organisme que vous devez vous adresser pour toute 
question relative au paiement de votre facture.

Adresse du point de consommation où se trouve le 
compteur.

Il s’agit de l’adresse où a été envoyée la facture. Elle ne 
correspond pas forcément à l’adresse du lieu desservi 
(résidences secondaires, locaux professionnels...)

Le numéro de contrat et la clé de sécurité qui figurent 
à cet emplacement, vous permettent de créer votre 
compte sur le portail internet de la régie des eaux 
(https://eau.ccbugeysud.com), afin de suivre l’état 
de vos factures ou de votre consommation.

La période de consommation (ou part variable) 
débute au lendemain du dernier index relevé et est 
facturée jusqu’au nouvel index relevé par nos agents 
ou communiqué par l’abonné.
La période d’abonnement (ou part fixe) débute au 
lendemain de la dernière période facturée jusqu’au 
jour de la relève. l’abonnement est facturé à terme 
échu et est calculé au nombre de jour concerné par la 
période de facturation.

Afin de vous permettre de comparer le prix de l’eau du 
robinet à celui de l’eau commercialisée en bouteille, 
la loi impose de faire figurer une tarification indicative 
au litre sur votre facture. Ce prix au litre est calculé 
sur la base de votre consommation uniquement, hors 
abonnement (part fixe).

Ce graphique fait figurer l’historique de vos 
consommations.

COMPRENDRE MA FACTURE

Si vous souhaitez payer votre facture en espèces ou 
par carte bancaire chez un buraliste agréé, ce dernier 
utilise ce code pour retrouver les informations qui 
concernent votre facture (montant à régler).

Date d’émission de la facture

Le TIP SEPA est un moyen de paiement. Il vous suffit 
de joindre un RIB au TIP, si vos coordonnées bancaires
ne sont pas déjà inscrites, de dater et signer le coupon  
détachable et de le renvoyer à l’adresse indiquée 
dessus.

Identifiants Portail abonné

Adresse du lieu desservi

Adresse de l’organisme de recouvrement des 
factures  

Adresse de facturation

Consommation et Abonnement

Prix de l’eau au litre hors abonnement

Histogramme

QR CODE

TIP SEPA



    

          
                    

Il s’agit ici du numéro unique qui permet d’identifier 
votre compteur. Ce numéro est généralement 
sérigraphié. 

Redevance consommation d’eau potable

Tout volume d’eau distribué est soumis à la redevance 
consommation d’eau potable sans distinction d’usage.
 

Redevance pour performance des réseaux d’eau 
potable

Le montant de cette redevance est fixé en fonction du 
taux de fuite et de la connaissance du réseau par la 
collectivité. L’assiette est le volume d’eau consommé.
 

Redevance pour performance des systèmes 
d’assainissement collectif

Le montant de cette redevance est fixé en fonction 
d’indicateurs reflétant la conformité réglementaire 
et la performance de l’assainissement. L’assiette est 
le volume d’eau pris en compte pour le calcul de la 
redevance assainissement.

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau

Cette redevance, calculée sur la consommation d’eau 
potable, représente un effort collectif et solidaire qui 
sert à la protection de la ressource en eau et toute 
personne dont les activités entraînent un prélèvement 
sur la ressource en eau y est assujettie.

Ces redevances sont reversées à l’agence de l’eau, qui 
peut subventionner les travaux sur les réseaux d’eau 
potable et d’assainissement, mais aussi des travaux de 
restauration des milieux aquatiques.

Pour tout renseignement complémentaire : 
https://www.eaurmc.fr/

Vous retrouvez ici les différents moyens de règlement 
de votre facture.  

L’écart entre les index relevés sur votre compteur 
(exprimés en m3) permet de calculer le volume de 
consommation qui vous est facturé. Cet index est 
relevé par un agent de la régie des eaux ou par un 
prestataire missionné.

Afin de vous facturer le plus justement possible, 
la CCBS calcule vos factures selon la méthode du 
prorata temporis (en fonction du temps). Cette 
méthode permet de ventiler votre abonnement ou 
votre consommation sur deux années et d’appliquer 
à chaque part le tarif correspondant voté en Conseil 
Communautaire.

Numéro de compteur

Index du compteur

Prorata temporis

Redevances Agence de l’eau

Les modalités de règlement


